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PLAN DE GESTION 
DES MATERIAUX SOLIDES 

 

JOURNEE TECHNIQUE D’INFORMATION ET D’ECHANGES 

Le 13 octobre 2011 à Saint Donat sur l’Herbasse (26) 
 
 

Contexte : 
A l’échelle des bassins versants, la gestion des matériaux solides est nécessaire pour favoriser 
et restaurer un état d’équilibre sédimentaire des cours d’eau. Avant de délivrer les autorisations 
de travaux, les services de l’État demandent aux maîtres d’ouvrage d’avoir une vision globale à 
l’échelle hydrographique. 
Avec la loi sur l’eau de 2006, le législateur a intégré un nouvel outil règlementaire concernant les 
opérations groupées d'entretien régulier des cours d'eau : le plan de gestion. Ce plan de gestion, 
établi à une échelle hydrographique cohérente, doit comporter un diagnostic de fonctionnement, 
sédimentaire, du cours d'eau. Ce plan de gestion peut comprendre une phase de restauration du 
cours d'eau avec enlèvement de sédiments. L’utilisation de cet outil doit être anticipée dès le 
lancement de l’étude géomorphologique dans le but de prévoir des objectifs de gestion adaptés 
et de bien appréhender la procédure de mise en œuvre.  
 

Objectifs :  
 Fournir des éléments de compréhension de la dynamique sédimentaire et de 
caractérisation des matériaux solides.  

 Présenter la règlementation encadrant la mise en œuvre de plans de gestion. 
 Donner des exemples d’objectifs de gestion et d’actions concrètes.  
 Permettre aux gestionnaires d’échanger leurs expériences en matière de réalisation des 
plans de gestion.  

 
Contenu :  
A l’occasion de la sortie du manuel de l’ONEMA « Éléments de connaissance pour la gestion du transport 
solide en rivière », Jean-René MALAVOI introduira la journée avec des éléments de compréhension de la 
dynamique sédimentaire et Norbert LANDON présentera les étapes de mise en œuvre d’un plan de gestion. 
L’agence de l’eau effectuera ensuite un cadrage règlementaire et présentera les orientations du nouveau 
SDAGE en matière de transport solide à l’échelle du Bassin RM&C. L’après-midi sera consacrée à trois 
retours d’expérience de collectivités ayant réalisé des plans de gestion.  
 

Publics : 

Techniciens, élus et chargés de mission des procédures de gestion des milieux aquatiques. Agents des 
services de l’État, de la police de l’eau, des MISE et de l’ONEMA. Chargés d’intervention de l’agence de l’eau 
et du conseil régional Rhône-Alpes. Techniciens et ingénieurs des collectivités territoriales et des services 
déconcentrés de l’État. Bureaux d’études, chercheurs, salariés des associations, étudiants. 

 
  

 Avec la participation de En partenariat avec : 
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PROGRAMME DE LA JOURNEE 

 
09h00 Accueil des participants 
 
09:30 Dynamique sédimentaire et caractérisation des matériaux solides 

Le transport solide en rivière : fonctionnement et dysfonctionnements.  
Jean-René MALAVOI – ONEMA/CEMAGREF  

 
10:15 Gestion des matériaux solides sur le bassin RM&C  
 Cadre règlementaire des outils de gestion, politique de l’agence de l’eau RM&C et les axes de travail 

impulsés par le SDAGE. 
 Benoît TERRIER & Laurent BOURDIN - Agence de l’Eau RM&C  
 
11:00 Eléments pour l’élaboration d’un plan de gestion du transport solide 
 Synthèse du guide 2011 de l’ONEMA « Éléments de connaissance pour la gestion du transport 

solide en rivière » : quelques propositions dans le cadre de l’élaboration d’un plan de gestion du 
transport solide.  
Norbert LANDON – Université LYON 2 

 

12h00 Déjeuner 
  
14:00 Un plan de gestion « modeste » des atterrissements en zone urbaine (69) 

Retour sur la mise en place d’un plan de gestion des atterrissements sur un bassin versant où 
cette problématique n’est pas majeure mais polémique en zone urbaine : élaboration du contenu 
technique, partenariat avec la DDT pour l’aspect réglementaire, mise en œuvre des premiers 
chantiers. 
 Betty CACHOT & Mickaël BARBE – Syndicat de Rivière Brévenne-Turdine 
Carine PAGLIARI-THIBERT - DDT du Rhône  

 
15:00 Premières actions du plan de gestion sur l’Herbasse (26) 
 Engagés dans un plan de gestion des matériaux solides signé en juillet 2011 et réalisé en 

interne, les salariés du syndicat présenteront les premiers retours des actions engagées en 
matière de transport solide sur l’Herbasse. Ils reviendront également sur les étapes de la mise 
en œuvre de ce plan de gestion : étude hydromorphologique, procédure utilisée, coûts et 
contenu.  

 Julien CHAPIER & Adrien GUIONNET – Syndicat Intercommunal d'Aménagement du Bassin 
de l'Herbasse  

 
16:00 Un plan de gestion ambitieux et complet sur le Haut-Giffre (74) 

Le SIVM du Haut-Giffre a mis en œuvre un plan de gestion conséquent, intégrant l’ensemble de 
la problématique du transport solide et des boisements de berges sur son bassin versant. Détail 
de la procédure, présentation des objectifs de gestion et des actions prévues.  
Emmanuel RENOU - Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples du Haut-Giffre 
Charles MONNERET - Dynamique Hydro 

 
17h00 Fin de journée  
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PLAN D’ACCÈS 
 

 
 
Espace des collines 
(en face de Netto, près de la gendarmerie) 
Avenue du Général de Gaulle 
26260 Saint Donat sur l’Herbasse  
Tél. : 04 75 45 14 54  
 
 

 

• En voiture  
De Grenoble : (1h - 90 km) 
A 49 sortie n°7 : Romans - Bourg-de-Péage 
Traverser Pizançon et Romans sur Isère 
Arrivée à Saint Donat sur l’Herbasse par la D 53 
 
De Lyon (1h10 – 100 km) et de Valence (30 minutes – 32 km) : 
A 7 sortie n°13 : Tain-l’Hermitage - Romans - Tournon 
Continuer sur la D 532 en direction de Saint Donat 
Traverser Chanos-Curson 
Arrivée à Saint Donat sur l’Herbasse par la D 67 

• En train  
30 minutes de la gare de Valence TGV 
15 minutes de la gare de Romans – Bourg-de-Péage 
20 minutes de la gare de Tain-l’Hermitage 

 

Vers Lyon 
Valence 

Vers Grenoble 

Espace des 
collines 
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 Plan de gestion des matériaux solides 
  Bulletin d’inscription à retourner avant le 6 octobre 2011 

À l’Association Rivière Rhône Alpes > 7 rue Alphonse Terray > 38000 Grenoble - ou par fax : 09 55 07 64 75 - ou par mél : arra@riviererhonealpes.org 
 
 
 
 

Je participe à la journée du 13 octobre 2011 à SAINT DONAT SUR L’HERBASSE (26) 
 

MES COORDONNÉES  COORDONNEES DE FACTURATION 
 

Nom :       Prénom :        

Fonction :        

Organisme :        

Adresse professionnelle:        

Code postal :       Ville :        

Tél. :       Fax :        

Mél :        

 

 

COORDONNÉES DE FACTURATION (si différentes) 
 

Organisme :        

Service :        

A l’attention de :        

Adresse :        

Code postal :       Ville :        

Tél. :       Fax :        

Mél :        

 

Souhaitez-vous recevoir par mail une attestation de présence : oui    non    
 
« Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l’association. Elles peuvent en outre être utilisées à des fins 
d’information concernant les activités de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et 
de rectification aux informations qui vous concernent. Vous pouvez, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant » 

 

TARIFS INSCRIPTION JOURNÉE 
Au titre des frais d’organisation : café d’accueil, déjeuner et recueil des interventions 
TVA non applicable, article 293B du CGI 
 

 Adhérent Non adhérent 
Demandeur d’emploi  25 €  40 € 
Personne salariée  60 €  80 € 

 
ANNULATION : toute inscription qui n’aura pas été annulée 3 jours avant la 
date de la rencontre devra être réglée. 

ADHÉSION 2011 
L’adhésion à l’association Rivière Rhône Alpes permet de participer à des événements 
réservés aux adhérents, de bénéficier de tarifs préférentiels lors des manifestations, 
d’être informé des activités de l’association et de les orienter en fonction de vos 
attentes. Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter. 

 

Recherche d’emploi    12 € 
Personne salariée    30 € 
Personne morale  250 €

 
 

Merci de renvoyer votre bulletin d’inscription accompagné d’un chèque de règlement à l’ordre de Rivière Rhône Alpes 
ou d’un bon de commande administratif à : Rivière Rhône Alpes > 7 rue Alphonse Terray > 38000 Grenoble 

Une facture acquittée et une attestation de présence vous seront envoyées suite à la journée 
 

Domiciliation Établissement Guichet N° de compte Clé RIP 
La Poste, centre 
financier de Lyon 20041 01007 1191943 N 038 37 

 

Rivière Rhône Alpes est une association loi 1901, non assujettie à la TVA, enregistrée sous le n° W381001810 en Préfecture de l’Isère 
Code NAF : 9499Z › Numéro SIRET : 440 502 797 00044 

 

Questionnaire 
Afin de répondre au mieux à vos attentes, merci de nous indiquer ci-dessous quels sont les questions et les points que vous souhaitez voir traités : 

       


